
 

Commission Départementale du Statut de l’Arbitrage N°03 – 31 Mars 2022 

 

PV Commission Départementale 

du Statut de l’Arbitrage 
 

Réunion du 31 Mars 2022 
 

 
 

 

Président : Monsieur Pascal LORGEOUX 

Présents(es) : 

Messieurs Salvador GARCIA, Gérald LAVRAT, Stéphane LEFEBVRE, Gérard POTIER 

Absents excusés : 

Monsieur Laurent BANDEIRA, 

Assiste : Mme Sylvie GUILBAUDAUD (Secrétaire Administrative) 

 

Le Président souhaite la bienvenue à tous les membres de la Commission. 

 

 

INFORMATION SUR LA SITUATION DES CLUBS EN INFRACTION : 
 

Situation examinée le 28 Mars 2022 

Clubs dont l’équipe 1ère évolue en championnat Départemental 
 

Clubs en infraction Division 
Obligation 

article 41 

Nombre 

d'arbitres 

Couvrant le 

club 2021-2022 

Nombre 

d'années 

d'infraction 

Sanctions 

financières 

Nombre de 

joueurs mutés 

en moins pour 

la saison 2022-

2023 

ENT AUBIGNY D1 2 Arbitres 1 1 120€ 2 

AS CHAPELLOISE D1 2 Arbitres 1 1 120€ 2 

AV. SEPTAINE D1 2 Arbitres 1 1 120€ 2 

AS ORVAL D1 2 Arbitres 1 1 120€ 2 

AV LIGNIERES D1 2 Arbitres 0 1 120€X2 2 

SPL CHAILLOT 

VIERZON 
D1 2 Arbitres 1 1 120€ 2 

       

FOOTBALL CLUB LE 

CHÂTELET CULAN-

CHATEAUMEILLANT 

504925 

D2 1 Arbitre 0 2 50€X2 4 

OL MORTHOMIERS D2 1 Arbitre 0 3 50€X3 

6 

Interdiction 

de montée 

US CHARENTON D2 1 Arbitre 0 1 50€ 2 

US LUNERY D2 1 Arbitre 0 1 50€ 2 

US NANCAY-NEUVY-

VOUZERON 
D2 1 Arbitre 0 1 50€ 2 
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CS ARGENT D3 1 Arbitre 0 1 50€ 2 

US HERRY D3 1 Arbitre 0 1 50€ 2 

ES 

MARMAGNE/BERRY-

BOUY 

D3 1 Arbitre 0 1 50€ 2 

FC NERONDES D3 1 Arbitre 0 2 50€X2 4 

FC PARASSY D3 1 Arbitre 0 2 50€X2 4 

       

ASC BOURGES 

FRANCO-TURQUE 
D4 1 Arbitre 0 3 50€X3 

6 

Interdiction 

de montée 

FC JARS D4 1 Arbitre 0 2 50€X2 4 

ETS COLOMBIERS D4 1 Arbitre 0 2 50€X2 4 

US MOULINS/YEVRE D4 1 Arbitre 0 3 50€X3 

6 

Interdiction 

de montée 

BAUGY D4 1 Arbitre 0 1 50€ 2 

AMS BENGY D4 1 Arbitre 0 1 50€ 2 

ETS MARCAIS D4 1 Arbitre 0 1 50€ 2 

MOROGUES D4 1 Arbitre 0 1 50€ 2 

US ST JUST D4 1 Arbitre 0 1 50€ 2 

ASFR ST HILAIRE D4 1Arbitre 0 1 50€ 2 

       

 

*Les clubs en infraction pour la 3ème année et + ne peuvent immédiatement accéder à la 

division supérieure, s’ils y ont gagné leur place (Article 47.2 et 47.3 du Statut de l'arbitrage). 

 

Le club de l’AS Chapelloise a enregistré la licence de son arbitre le 25 Octobre 2021 au lieu du 

31 Aout 2021 dernier délai (Article 26.3 du Statut de l’Arbitrage). 

 

Le club d’US Moulins/Yèvre s’est mis en conformité ayant un stagiaire lors de la session de 

mars. 

 

Les amendes financières pour la saison 2021/2022 ne seront pas perçues par le District, 

seules les sanctions sportives seront maintenues, Décisions Comité Directeur du 27 

Septembre 2021. 

(Non-imputation aux Clubs des amendes prévues en cas d’infraction avec le Statut de 

l’Arbitrage (uniquement pour cette saison)). 

 

9 stagiaires ont réussi les tests théoriques et passeront la pratique en cours de saison et pour 

les derniers ayant réussi dès le début de la saison prochaine. 

Seul un club de District s’est mis en conformité.  

Deux clubs régionaux, FC St Doulchard et Vierzon FC, ont présenté 2 candidats. 

Tous les clubs en infraction ont reçu des mails pour les inciter à inscrire, mais rien à faire. 

 

Les stagiaires sont : 

 

- Briana LELY LAUVERJAT (ASIE du Cher) 

- Florian VALOIS (ASIE du Cher) 

- Ahafadhu SAINDOU (FC St Doulchard) 

- Lorenzo MORETTO (Vierzon FC) 

- Hafsa MOUARRAF (Bourges Foot 18) 

- Anthony MARCEL (FC Verdigny-Sancerre) 
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- Steeven COSTA (AS St Germain Du Puy) 

- Stéphane LEVEILLE (US Moulins/Yèvre) 

- Yong SAIPHOU (OL Mehun Portugais) 

 

Rappel : Ces stagiaires couvrent leur club, à la condition, qu’ils reprennent une licence arbitre 

pour la saison 2022/2023, sinon le club se retrouve dans la position qui était la sienne avant la 

réussite de leur stagiaire arbitre (mutés et sanction financière). 

 

 Une réunion sera programmée avant le 15 juin 2022, à la fin des championnats et coupes, 

pour comptabiliser le nombre de rencontres arbitrées par chaque arbitre, pour publication 

définitive. 

 

 
 

 

Les décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d'Appel Sportive et Autres 

dans les conditions de forme et de délai, conformément aux articles 188 et 190 des RG de 

la FFF. Compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et de l’équité 

sportive, la Commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel. 

 

 

 

Le Président     Le Secrétaire 

de la Commission,   de séance de la Commission, 

 

 

 

 

Pascal LORGEOUX    Salvador GARCIA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


